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PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE 

UNIQUE DU 19 mai 2026 

 

 
 
 
 
Le 19 mai 2026,  
A 11 heures,  
 
 
Monsieur Michel ROLLAND, demeurant 8 rue Verlaine 57280 FEVES, Associé unique 
de la Société 2ECOSOLUTIONS 
 
 
En qualité de Président de la Société, Monsieur Michel ROLLAND, associé unique, a 
établi et arrêté les comptes annuels (contenant le bilan, le compte de résultat et les 
annexes) de l’exercice clos le 31 décembre 2025.  
 
 
L’associé unique est appelé à prendre les décisions suivantes : 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

- Approbation des comptes de l'exercice social clos le 31 décembre 2025, 
 

- Affectation du résultat de l'exercice, 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



PREMIERE DECISION – APPROBATION DES COMPTES 

 
L’associé unique, sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025, approuve 
ces comptes, tels qu’il les a établis, les dits comptes se soldant par un déficit de   
219 euros.  
 
 
Il prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne comportent pas de dépenses 
non admises dans les charges déductibles au regard de l'article 39-4 du Code général 
des impôts.  
 
 
 

 
DEUXIEME DECISION – AFFECTATION DU RESULTAT 

 
 
 
L'associé unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à Euros de la 
manière suivante : 
 
NEANT 

 
 
 
L’associé unique prend acte de l’absence de distribution de dividendes au titre des 
trois derniers exercices.  
 
 
Fait à FEVES le 19 mai 2026. 
 
Michel ROLLAND Président. 
 
 

 
 






